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CR précédent validé, aucune remarque

ACTUALITÉS DES COMMISSIONS ET GROUPES DE TRAVAIL

Comment rejoint on les groupes de travail ?
Comment proposer un projet à la commission programmation ? Ce projet est a co-construire avec
les adhérents et bénévoles si toutefois il intéresse
- La personne ayant proposé n’est pas là nous n’avons donc pas plus de détail concernant le projet
dont il est question.
- La description des groupes est à écrire et à afficher (il y a eu plusieurs essais dans l’existence du
Remue)
- Les adresses mails principales sont trouvables sur les programmes ou le site internet, plusieurs
demandes restent sans réponse => les lire et y répondre svp !
- Il y a aussi d’autres solutions des groupes whatsapp, signal, fichiers partagés, etc. mais ces canaux
ne conviennent pas non plus à tout le monde, beaucoup d’informations sont également affichées
directement dans le café

POINTS DE VIE QUOTIDIENNE :

Validation d'une reformulation de la charte pour être écrite sur la façade du remue (panneau noir de
part et d'autre de la porte) par Caroline, la calligraphe qui a décoré les vitres (Pierre via Mathieu)
Description de la poursuite du projet de renouveau de la vitrine : les tableaux noirs sur la façade de
l’entrée vont être utilisés pour afficher une description et rappel des enjeux d’inclusivité et de
respect du lieu.

+ groupe de travail pour la tenue de l’AG (prévue à 14h le 20/06)
peu de personnes viennent aux AP, potentiellement car la gestion des conflits y occupe trop de place
Idée d’un conseil des commissions pour améliorer la communication interne. Ce conseil serait a
priori au courant de toutes les actualités du Remue, pouvant lui permettre de gérer des conflits plus
efficacement que l’AP.
Les objets principaux de cette dernière redeviendraient les propositions, les décisions et la gestion
des projets du lieu.

+ suivi des incidents/résolution et des évènements en général du remue
Une personne trouve que l’idée de disposer d’un tableau de bord serait pertinente (suggestion que le
carnet au bar peut permettre de consigner toutes les choses que la personne au bar jugera utile au
fonctionnement du bar et à l’organisation du café). Une partie du carnet fait d’ailleurs office de
registre des incidents => un mail à la commission bar ou un CR d’AP indiquant que ce carnet existe
n’est a priori pas suffisatn car l’info doit être cherchée


